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Autorisation spéciale 

Arrêté n° DIR-I-2026-1044 

  

Nom du projet : PNRUN – PRISE DE VUE ET DE SON « TOURNAGE EMISSION TV 
AVENTURE » - SURVOL ET DEPOSE – HBC PRODUCTION 
Numéro de dossier : 31117274 
Pétitionnaire : HBC Production 
Localisation : Communes du Tampon, de Saint-Joseph, de Saint-Philippe et de Sainte-Rose 
  
Le Directeur de l’établissement public du Parc national de La Réunion, 
  
Vu le Code de l’environnement, notamment son article L. 331-4-1 ;  
Vu le décret n° 2007-296 du 5 mars 2007, créant le Parc national de La Réunion ; 
Vu le décret n° 2014-49 du 21 janvier 2014, approuvant la charte du Parc national de La 
Réunion fixant la modalité d’application de la réglementation en cœur (MARCœur), notamment 
ses MARCœur n°24 et n°28 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 9 mai 2017 portant nomination du directeur de l'Établissement public 
du Parc national de La Réunion ; 
Vu la délibération n° CA/2023-010 du Conseil d’administration du 09 novembre 2023 portant 
réglementation des prises de vue et de son dans le cœur du Parc national de La Réunion ; 
Vu l’arrêté n° DIR-2022-203 portant réglementation du survol motorisé et des déposes en 
hélicoptère en cœur du Parc national de La Réunion ;  
Vu la demande de HBC Productions, en date du 05 mai 2026, réceptionnée par le Parc 
national de La Réunion le 05 mai 2026 et relatif au dossier n° 31117274 ;  
Vu les éléments complémentaires transmis par HBC Productions, en date du 06 mai 2026, 
réceptionnée par le Parc national de La Réunion le 20 mai 2026 ;  
 
Considérant que les prises de vues et de son, objet de la demande, seront réalisées en cœur 
du Parc national de La Réunion, dans le cadre d’une activité professionnelle ; 
Considérant les prises de vue et de son professionnelles dans le cœur du Parc national sont 
encadrées par la délibération du Conseil d'Administration n° CA/2023-010 ; que dans le cœur 
naturel, les prises de vue et de son sont soumises à autorisation expresse et préalable du 
Directeur du Parc national de La Réunion  lorsque des installations logistiques ou des 
éléments de décors sont utilisés / lorsque la durée de la prise de vue et/ou de son dépasse 
une journée / lorsque la prise de vue et/ou de son est réalisée de nuit avec utilisation d’un 
éclairage artificiel (hors équipement d’éclairage portatif individuel) / lorsqu’il est prévu une mise 
en scène, c’est-à-dire que le milieu naturel est utilisé comme arrière-plan et n’est pas le sujet 
principal de la prise de vue / lorsque le projet de prise de vue et de son nécessite de déroger 
aux prescriptions générales de l’article 2 de la délibération ci-dessus citée ;  
Considérant que le projet de prises de vue, objet de la demande, utilise le milieu naturel 
comme arrière-plan et n’est pas le sujet principal de la prise de vue 
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